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En parcourant les pages de cette 
édition numéro 26 de votre Journal, 
vous allez découvrir une nouvelle 
fois une multitude d’informations qui 
font la vie de notre commune.

Cela passe par des changements 
au sein de la direction de l’école 
de notre cercle scolaire ou encore 
par les 50 ans de la Jeunesse. 
Mais surtout, vous en apprendrez 
davantage sur le départ de deux 
symboles qui ont fait connaître 
Saint-Martin dans tout le district 
de la Veveyse et environs, voire 
encore plus loin. 

Edito

Tout d’abord, il s’agit du départ forcé 
de l’un de nos arbres embléma-
tiques du Sentier des Arbres, le bel et 
fameux Hydre. Cet arbre, de sa fière 
allure a salué bon nombre de pas-
sants en balade près de la cabane 
du Hibou. Âgé de plus de 220 ans, il 
a été décidé, pour cause de maladie 
et de dangerosité, de lui faire céder 
la place à une nouvelle génération 
d’arbres qui, espérons, pourront lui 
assurer une belle relève. 

Un autre départ, celui-ci beaucoup 
plus gai et surtout volontaire, est 
celui de Gérard Buchs, avec plus de 

30 ans de politique et plus de 10 en 
tant que Syndic, il aura également 
salué bon nombre de personnes 
tout au long de sa belle carrière d’élu 
communal. Gérard, selon ses mots, a 
décidé de partir pour laisser la place 
à d’autres afin qu’ils puissent vivre 
cette belle expérience au service 
des citoyens. Toute l’équipe du Jour-
nal lui souhaite une bonne retraite 
politique et surtout qu’il garde tou-
jours un œil averti sur les lignes de 
ce Journal. 

Bonne lecture à tous.
CBO
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 LE MOT DU SYNDIC

Le temps des changements

Chères concitoyennes, chers concitoyens, vous toutes et 
tous habitant la commune de Saint-Martin,

Nous vivons une période de changement et de renou-
vellement dans tous les domaines. Cela va aussi être le 
cas au sein du conseil communal de Saint-Martin. En 
effet, j'ai pris la décision, après mûre réflexion, de quit-
ter l'exécutif au 30 juin 2023. J'ai toujours assumé cette 
fonction avec beaucoup de plaisir, de fierté et de satis-
faction, mais aujourd'hui, j'estime qu'il est temps pour 
moi de me retirer pour permettre à d'autres de vivre 
cette belle expérience au service des citoyens. 

Je suis entré au conseil communal en mars 1986 et en 
1995 j'ai dû me résigner à démissionner pour des raisons 
personnelles, mais satisfait de cette magnifique expé-
rience. En 2001, je me suis mis à disposition d'un groupe 
de citoyens afin de former une liste électorale. Dès ma 
réélection, je me suis investi à nouveau pour notre com-
mune. Et rapidement est venu le temps de la prépara-
tion à la fusion des trois communes. Une période très 
intense et captivante qui a aboutit en 2004 à la fusion 
de Besencens, Fiaugères et Saint-Martin pour former la 
commune de Saint-Martin. 

J'ai assumé de nombreux dicastères durant ces belles 
années de fonction, ce qui m'a permis de me forger 
une solide expérience et après plusieurs années au 
poste de vice-syndic, c'est en 2012 que la fonction de 
syndic m'est attribuée. C'est une nouvelle expérience 
qui donne beaucoup de responsabilités, demande du 
dévouement et de la disponibilité, mais qui apporte 
aussi tellement de satisfaction et la fierté de contribuer 
au bon fonctionnement de notre commune. Pour ce 
faire, j'ai été grandement aidé par une équipe formi-
dable au sein du conseil communal et au sein de l'ad-
ministration. Nous avons toutes et tous travaillé dans 
la collégialité et la confidentialité pour le bien de tous 
les citoyens. 

Que pourrais-je transmettre de mon expérience à toute 
nouvelle conseillère ou tout nouveau conseiller com-
munal ? Restez vous-même et faites bénéficier vos 
concitoyens de votre disponibilité, de votre persévé-
rance, de votre écoute, de votre diplomatie et de votre 
impartialité. 

Je remercie mes collègues du conseil qui m'ont toujours 
accordé leur confiance, qui ont assumé les décisions 
prises durant les séances, ce qui nous a permis de four-
nir un travail efficace et positif au service de nos conci-
toyennes et concitoyens. Je remercie également tout le 
personnel de l'administration pour son excellent travail. 
Sans toutes ces personnes le fonctionnement de la com-
mune ne serait pas possible. Merci également à tout le 
personnel communal pour son travail toujours effectué 
consciencieusement pour le bien de la commune. Enfin, 

je vous remercie toutes et tous, mes concitoyennes et 
concitoyens, pour la confiance que vous m'avez témoi-
gnée durant ces trois décennies. 

Je souhaite plein succès pour l'avenir à mes collègues 
du conseil ainsi qu'à celle ou celui qui rejoindra les rangs 
après mon départ. De grands défis vous attendent et 
je vous prie de croire que je vous soutiendrai dans leur 
accomplissement.

Merci et bonne continuation. 
Gérard Buchs

Syndic

L’équipe rédactionnelle :

Cédric Borer (CBO)
Daniel Currat (DC)
Charlotte Fisler (CF)
Valérie Madorin (VM)  
Sylvie Maillard (SM)
Christine Simac (CS)

Ce journal est avant tout le vôtre.

Nous attendons vos réactions, vos commentaires
et suggestions mais surtout aussi vos contributions 
diverses pour les numéros suivants !
journal@saint-martin-fr.ch

AGENDA

18 mars :
Vide-grenier

1er avril :
Soirée annuelle 
de la fanfare

8 avril :
Chasse aux œufs
à la Cabane du Hibou

16-17 juin :
50 ans de la Jeunesse

3 septembre :
Chrono de la Sionge
www.pedale-romande.ch

9 décembre :
Marché de Noël

Les organisteurs du marché de Noël cherchent des 
bénévoles motivés à leur donner un coup de main ! 
Avis aux intéressés ! Merci de prendre contact : 
commune@saint-martin-fr.ch
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Instaurée en 2003, la médaille du diocèse a été créée 
par Monseigneur Bernard Genoud pour les chantres 
méritants (40 ans d’engagement) de l’Eglise catholique 
fribourgeoise.

A la base, il s’agissait d’une médaille pontificale pour 
récompenser la bravoure militaire et policière. Le pape 
Pie VII l’avait instaurée en 1814 en vue de limiter le bri-
gandage qui sévissait dans l’Empire napoléonien (dont 
avaient fait partie les Etats du Vatican durant 6 ans). La 
médaille est encore décernée de nos jours, après trois 
ans de service, aux gardes pontificaux.

La première trace écrite d’une remise de médaille dans 
notre canton, remonte à 1933 : pour un « brave homme » 
de Torny-le-Grand qui « remplit depuis 69 ans les fonc-
tions de chantres d’église » ! Cette tradition du chant 
d’église dans les paroisses s’est fortement développée 
dans les années 60 en parallèle avec la constitution des 
décanats et l’organisation des fêtes chorales céciliennes.

On pense souvent que le canton de Fribourg est le plus 
chantant de tous, mais les statistiques nous indiquent 
que le Valais a été le champion de la distribution des 
médailles durant la dernière décennie du millénaire : une 
moyenne de 46 médailles ont été distribuées chaque 
année dans notre diocèse entre 1989 et 2001. Le dio-
cèse de Sion, lui, (qui recouvre en gros le canton du VS) 
en a attribué 54 par année entre 1990 et 2001 !

Dès 2003, le Vatican a décidé de ne distribuer plus que 
20 médailles. D’où la création de la médaille épiscopale 
Cette médaille a été dessinée par l’artiste fribourgeois 
André Sugnaux. Une face représente le Christ en gloire 

LA VIE ASSOCIATIVE 

« Bene Merenti »

entouré de 7 flamberges (chiffre sacré selon la tradition 
biblique). Il s’agit de la copie d’un vitrail de Manessier, 
érigé à la Cathédrale St-Nicolas de Fribourg, siège de 
l’évêque. L’autre face porte les armoiries épiscopales.

Tiré du site www.cath.ch

Le 23 octobre dernier, la paroisse de Saint-Martin a fêté 
quatre nouveaux méritants comptant entre 40 et 44 ans 
d’activités au sein du chœur mixte paroissial. Que 
d’heures passées (les dimanches et autres jours) sur la 
tribune à célébrer le Seigneur et partager - de vive voix 
- les joies et les douleurs des paroissiens réunis ! Merci 
à tous les chanteurs et particulièrement à Dominique 
Genoud, Gérard Buchs, Joseph Molleyres et Nathalie 
Bossel dont les mérites ont été reconnus et fêtés comme 
il se devait, ce jour-là, avec la paroisse et en famille. 

CF
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 NOTRE ÉCOLE

Interview de Madame Floriane Pellaton

3. Quelles études faut-il faire pour devenir  
directrice ?

Pour devenir directrice, il faut déjà avoir un parcours 
dans l'enseignement (par exemple moi, ça fait une 
dizaine d'années que j'enseigne) et aussi avoir déve-
loppé des compétences diverses. J'ai développé des 
compétences auprès de stagiaires que j'accueillais 
dans ma classe. Ensuite, une fois qu'on a un poste de 
direction, on doit faire une école qui s'appelle la FORDIF. 
Cette école, je vais la commencer l'année prochaine. Elle 
permet de développer des compétences pour gérer un 
établissement scolaire. Ça dure une année et demie.

4. Est-ce une tâche facile ?
Non, je ne pense pas que ce soit une tâche facile en 
revanche, c'est une tâche qui est très intéressante et 
très variée. 

5. Pouvez-vous nous donner des exemples de 
tâches à faire dans une journée ?

Dans une même journée, je vais peut-être avoir une 
réunion avec des professionnels de l'enseignement 
par exemple ou une logopédiste, un psychologue sco-
laire. Je vais travailler à organiser une activité pour des 
élèves, je vais peut-être également avoir des contacts 
avec la commune par rapport à un sujet comme les 
transports ou les budgets pour l'année prochaine 
par exemple. Je vais peut-être avoir un contact télé-
phonique avec l'inspectrice scolaire pour prendre une 
décision commune avec elle. Je vais rencontrer les 
enseignants pour répondre à leurs questions ou pour 
leur transmettre des informations. Je vais être amenée 
à travailler pour développer des projets dans l'éta-
blissement pour l'année prochaine ou pour l'année en 
cours. Ça ne fait que trois semaines que j’effectue ce 
travail, donc bien sûr, beaucoup d'autres choses à faire 
vont encore se présenter.

6. Qu’aimez-vous le plus faire ? et le moins ?
Alors, j'ai un peu de la peine à dire, c'est tout récent 
encore. J'aime tout faire puisque tout est nouveau et 
donc tout m'intéresse. Je suis curieuse par nature donc 
du coup tout me plaît. Pour l'instant, je n’ai pas vraiment 
de choses que j'aime moins faire.

7. Comment voulez-vous décorer votre bureau ? 
Que voulez-vous amener ?

Je n'y ai pas vraiment encore pensé. Ce n’est pas pour 
moi encore une priorité donc je n'ai pas du tout réfléchi 
à cela. Cependant, je pense que je vais peut-être ame-
ner une plante et quelques livres que j'ai à la maison 
concernant l'enseignement et qui sont intéressants. 
Mais je ne pense pas que je vais faire beaucoup de 
décoration puisque je suis quelqu'un qui aime bien les 
choses assez épurées.

1. Qu’est-ce qui vous plaît dans le métier  
d’enseignante ?

Ce qui me plaît dans le métier d'enseignante, c'est la 
relation qu'on peut développer avec les enfants. J'ai tou-
jours adoré ces moments de partage qu'on a quand on 
enseigne ou pendant les camps de skis ou des moments 
un peu plus détendus. Je trouve que c'est toujours tel-
lement précieux de voir un enfant évoluer au fur et à 
mesure des une ou deux années où il est dans notre 
classe. On le voit progresser s'investir et puis dévelop-
per ses compétences.

2. Qu’est-ce qui vous a donné l’envie de faire  
ce métier ?

Déjà depuis le CO, je travaillais avec des élèves. J'avais 
des élèves en soutien scolaire après l'école et puis je fai-
sais aussi monitrice de catéchisme. Je faisais des camps 
avec les enfants avant qu'ils fassent leur confirmation. 
C'était vraiment enrichissant. J’ai découvert que j'ado-
rais cette relation avec les jeunes et je me suis dit que 
j'avais envie de travailler dans ce milieu-là. Enseignante 
m'a paru être une bonne option puisque je pouvais com-
biner le fait d'enseigner des nouvelles notions et déve-
lopper cette relation avec les élèves.

Les élèves de 7/8 H de Saint-Martin ont souhaité en 
savoir un petit peu plus sur la nouvelle directrice du 
cercle scolaire. Ils ont rédigé 10 questions qu’ils ont 
posées à Madame Floriane Pellaton. Elle a eu la gen-
tillesse d’y répondre. 
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NOTRE ÉCOLE 

8. Est-ce que vous allez rester longtemps  
à Saint-Martin ?

Oui, je pense rester longtemps au Flon/Saint-Martin. J'ai 
reçu un très bon accueil ici dans l'école : que ce soit des 
élèves, des enseignants, de tous les professionnels qui 
gravitent autour de l'école et également des communes. 
Le métier me plaît et l'endroit aussi, donc je pense, en 
effet, que je vais y rester longtemps.

9. Quelle passion avez-vous en dehors de l’école ?
Je suis musicienne. Je fais de la flûte traversière dans un 
ensemble qui est L’Harmonie de la Brillaz. C'est quelque 
chose qui me plaît beaucoup. J'aime également lire, 
voyager, sortir avec mes amis pour aller manger dans 
un bon restaurant. J'aime beaucoup être active dans la 
vie du village. Par exemple, actuellement, je fais partie 
du comité d'organisation de la 34e Fête du Giron des 
Musiques de la Sarine et c'est quelque chose qui me 
plaît beaucoup.

10. Serait-il possible d’avoir une deuxième table  
de ping pong mais rectangulaire ?

On va déjà voir comment vous utilisez la table ping-
pong ronde au printemps dès que vous aurez reçu les 
balles et les raquettes qui vous seront fournies par les 
communes. Si elle est bien utilisée, peut-être, que je 
pourrais suggérer aux conseillers communaux d'investir 
dans une deuxième table mais pour l'instant, on va déjà 
voir comment la première est utilisée !

Zapéros dînatoires

LES GENS D’ICI 

Il y a plus de dix ans, un petit groupe 
d’habitants de la commune a décidé 
de créer les Zap’s, un apéro qui se 
déroulait alors une fois par mois, sur 
la place du village.

En 2018, Danièle et Phillipe Helm-
stetter ont été sollicités pour revivi-
fier cet évènement, qui s’était alors 
un peu essoufflé. Philippe et Danièle 
sont établis dans la commune 
depuis plus de trente ans et Danièle 
est également responsable de  
l’Atelier-Jeux à Besencens.

Ils ont accepté de reprendre les Zap’s 
non sans quelques changements. 
Tout d’abord, le nom a été modifié 
pour devenir les Zapéros dînatoires. 
Ensuite, ils sont organisés tous les 
derniers vendredis du mois et ceci 
par tous les temps. En effet, aupa-
ravant, la manifestation était annu-
lée par mauvais temps. Aujourd’hui, 
elle est maintenue grâce à son nou-
vel emplacement, l’Atelier-Jeux de 

Besencens qui a un espace intérieur 
et extérieur.

Tous les habitants de la commune 
de Saint-Martin sont conviés dès 
18h30. Il vous est simplement 
demandé d’apporter une boisson 
de votre choix et un petit quelque 
chose à grignoter, par exemple des 
flûtes, des cakes, des légumes ou 
des gâteaux. Votre imagination est 
la seule limite.

Ces moments sont libres. Vous venez 
comme vous êtes et quand vous 
voulez. Il n’y a aucune obligation.

Danièle souhaite perpétuer la tradi-
tion et me confie : « Il est important 
de faire de la place à tout le monde 
et que chacun se sente libre de venir 
avec ce qu’il veut. »

Les Zapéros dînatoires sont des 
moments conviviaux où l’on peut 
rencontrer ou retrouver les habitants 

de Saint-Martin, Fiaugères, le Jordil 
et Besencens.

Il est aussi possible à tout un cha-
cun de proposer une soirée à thème 
selon ses envies. D’ailleurs, une soi-
rée grillades est prévue pour cet été.

Un groupe Whatsapp a été mis sur 
pied pour organiser au mieux ces 
événements. Le numéro de contact 
des Zapéros dînatoires est le : 
078 611 55 01. N’hésitez pas à 
prendre contact pour passer de 
mémorables moments festifs.

Les organisateurs espèrent vous 
voir nombreux au prochain apéro 
qui aura lieu 
LE 28 AVRIL PROCHAIN 
À BESENCENS.

Danièle et Phillipe Helmstetter
Whatsapp : 078 611 55 01

VM
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 LA VIE ASSOCIATIVE

50 ans de la Jeunesse

Historique de la Jeunesse

C’est en 1973 qu’est née la Jeunesse de Saint-Martin. 
Elle comptait alors une trentaine de membres motivés 
et dévoués. Durant les 20 premières années, la société 
chantait le 1er mai, organisait des rallyes et participait à 
diverses manifestations dans la commune et la région.

En 1992 l’association des Jeunesses de la Veveyse est 
fondée à Saint-Martin, avec toutes les Jeunesses du dis-
trict. À la suite de cela, notre société a le grand privi-
lège d’organiser en 1993 le premier Giron des Jeunesses 
Veveysanes, à Saint-Martin. La Jeunesse compte alors 
une cinquantaine de membres qui gardent tous d’excel-
lents souvenirs de cette aventure.

Les activités suivent alors leur cours jusqu’en 2003, 
année où la Jeunesse organise le 10e Giron des  
Jeunesses Veveysanes, sous le thème : Circus World !

C’est en 2005 que la première édition de la fête 
« Sketch’up » est née. Le vendredi soir avait lieu une soi-
rée dansante dans le but de réunir la population alen-
tour. Quant au samedi, il était consacré à un concours 
de sketches auquel participaient les sociétés des vil-
lages des environs. Afin d’animer la soirée, la Jeunesse 
de Saint-Martin présentait les saynètes intermédiaires.

En 2012, notre société a à nouveau le privilège d’organi-
ser un giron des Jeunesses, le 19e de la Veveyse ! Les 38 
membres de la Jeunesse ont choisi comme thème « Sou-
venirs d’enfance ». Durant ces quatre jours de fête, les 
Jeunesses se sont affrontées sous un soleil de plomb. Il 
s’agit, d’après les anciens membres, « du plus beau giron 
jamais organisé ».

L’année suivante, en 2013, ont eu lieu les 40 ans de la 
Jeunesse. A cette occasion, tous les anciens membres 
ont été invités afin de passer une soirée tous ensemble 
et de se remémorer le bon vieux temps.

Photo de groupe au giron du Crêt 
en 2001

Photo de groupe à Granges en 2022 Logo des 50 ans

Ancien logo Logo actuel

Les activités de la Jeunesse se sont déroulées sans 
changements particuliers jusqu’en 2017, année du pre-
mier souper tartare ! Ce souper est venu remplacer la 
soirée à thème du vendredi de Sketch’up. Une poignée 
de membre a eu l’idée de réaliser ce souper afin de redy-
namiser cette soirée dans le but d’attirer les habitants 
de la commune de tous âges.

Depuis, la Jeunesse continue à être active à travers 
divers évènements : le 1er mai, le Noël des ainés, les 
girons de la Veveyse et d’ailleurs, etc.

Depuis la fin de l’année 2022, la Jeunesse de Saint-Mar-
tin est en train de mettre en place sa prochaine grande 
manifestation, le 27e giron des Jeunesses Veveysanes 
qui aura lieu en 2024 ! Nous nous réjouissons d’ores et 
déjà de tous vous y retrouver.

50 ans de la Jeunesse

Afin de marquer le coup des 50 ans de la Jeunesse, 
une fête est organisée pour les 16-17 juin prochain. A 
cette occasion, une soirée ouverte à tous sera organi-
sée le vendredi. Le samedi, lui, sera réservé aux anciens 
membres et accueillera un rallye dès le début de l’après-
midi ainsi qu’une soirée sur le thème de la Country ! 
Vous avez fait partie de la Jeunesse et n’avez pas reçu 
d’invitation ? N’hésitez pas à nous contacter au 
079 900 86 28 pour y remédier !
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Silvia, la bergère du Moulin

MONDE AGRICOLE 

Il fait froid en cette journée d’hiver et lorsqu’on s’ap-
proche de l’ancienne ferme de la famille Nicole une 
masse ondulante de toisons noires, brunes et blanches 
détale dans la neige fraîche. Silvia ne dit qu’un seul mot, 
un seul et le chien s’élance et ramène docilement le trou-
peau de moutons vers la bergère. Ce sont des moutons 
Skudden, une robuste race ancienne de ProSpecieRara 
parfaitement adaptée à la vie dans nos montagnes. 
Depuis quelques années Silvia élève une quarantaine 
de ces superbes moutons et les encadre de ses chiens 
Border Collie.

Le chien Border Collie a une tendance naturelle au gar-
diennage de troupeaux mais il lui faut un apprentissage 
rigoureux pour obéir parfaitement aux ordres de la ber-
gère ou du berger. Ces ordres peuvent être donnés par 
la voix mais aussi à l’aide de sifflets spéciaux aux sons 
modulés selon les actions. Les sifflets de berger sont 
utilisés avec les troupeaux, plus particulièrement sur de 
grandes distances où la voix ne porte plus, et lors des 
transhumances. Silvia s’est taillée une solide réputation 
dans ce milieu et nombreux sont les propriétaires de 
Border Collie qui la contactent pour les aider à éduquer 
leurs chiens à la gestion des troupeaux. 

Silvia est également très impliquée au niveau national 
dans la Swiss Sheep Dog Society (société suisse pour 
la formation de chiens de troupeaux) dont elle est la 
secrétaire et une des référentes romandes. Cette asso-
ciation s’occupe de tout ce qui touche au domaine de 
l’éducation des chiens de troupeaux. Elle gère non seu-
lement la formation des chiens (et des maitres !) mais 
encourage aussi l’élevage sélectif des lignées et sensi-
bilise le public à la cause de ces chiens. Elle organise 
régulièrement des compétitions. D’ailleurs l’une d’elles 
s’est tenue en novembre dernier à Saint-Martin même, 
près du Moulin. Ces concours sont l’occasion pour les 
chiens et leurs maitres de se rencontrer et de mesurer 
leurs compétences. Il y a des compétitions nationales 
et internationales (même un championnat du monde) 
auxquelles Silvia, adepte de ces rencontres stimulantes, 
participe avec plaisir.  

Ces chiens de la race Border Collie sont une des autres 
passions de Silvia. Elle les chérit, les élève et les éduque. 
Elle s’est spécialisée dans l’éducation de ces chiens 
de fameuse réputation pour la conduite de troupeaux, 
quels qu’ils soient. Moutons, bovins, même les poules et 
les canards peuvent être gérés par ces chiens agiles et 
intelligents. Mais leur formation est un investissement de 
longue haleine. Ce sont des chiens qui aiment travailler 
de façon précise et rapide avec de petits ou de grands 
troupeaux. La formation qui peut débuter dès que le 
chiot atteint six mois, peut ainsi s’étendre sur plusieurs 
années jusqu’à ce que le chien soit vraiment efficace. 
Silvia a une très belle phrase pour résumer le travail du 
chien de troupeau : « le chien doit avoir les yeux sur le 
troupeau et ses oreilles dirigées sur son maître ». C’est 
vraiment un travail d’équipe que de guider un ensemble 
d’animaux. 

Les moutons sont de plus en plus utilisés dans divers 
domaines car ils pâturent légèrement. Ils sont, par 
exemple, employés pour nettoyer les alpages, les ran-
gées de vignes, le bord des pistes d’aéroport ou sous 
les installations solaires… Leurs multiples capacités les 
rendent très attractifs dans l’écopâturage jusqu’en ville. 

Silvia la bergère du Moulin, ses moutons et ses chiens 
ont donc un bel avenir devant eux !

Pour toute information vous pouvez contacter :
Swiss Sheep Dog Society (société suisse pour la forma-
tion de chiens de troupeaux)
https://ssds.ch
Groupe régional romand
https://www.ssdsgrr.ch

CS
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Parmi les nombreuses mesures destinées à contrer le 
réchauffement climatique, la mobilité douce tient une 
place primordiale. Si les grandes villes, les aggloméra-
tions et les zones périurbaines sont, dans notre pays, de 
mieux en mieux desservies, il n’en est pas de même pour 
nos campagnes éloignées des grands axes de commu-
nication. Pourtant il existe des possibilités de transports 
publics depuis Saint-Martin. Nous vous proposons ci-
dessous un petit tour d’horizon. 

Petite introduction historique

Si, vers 1860 lors de la planification de la ligne ferro-
viaire Lausanne-Palézieux - Fribourg – Berne, les auto-
rités bulloises avait accepté le passage de cette ligne 
via Bulle, le tronçon Palézieux-Bulle aurait longé la 
Mionnaz jusqu’à Grattavache puis continué en direc-
tion de Vaulruz, nous aurions peut-être eu une gare 
CFF au fond de la vallée ! Mais nous n’avons pas eu 
cette chance … toutefois si on considère les nuisances 
sonores des centaines de trains qui passent journelle-
ment sur ce tronçon, le charme de notre village n’aurait 
plus été le même.

Ce n’est qu’en 1928 qu’un transport public a été mis en 
service entre Oron-la-Ville et La Verrerie pour remplacer 
l’acheminement du courrier qui se faisait depuis 1904 
par diligence postale et permettre ainsi le transport de 
passagers. 

Après différentes réorganisations à la Poste, le cour-
rier n’a plus été acheminé par le Car Postal et le service 
s’est limité au transport de passagers. En 1995, le ser-
vice Publicar qui permettait d’offrir un transport de per-
sonnes à la demande en dehors des heures normales a 
été testé quelques années sur notre ligne mais l’expé-
rience n’a pas été poursuivie.

La situation actuelle

Ces dernières années l’offre de transport public s’est 
étoffée dans notre région : 

• La ligne 450 du Car Postal (Oron-La Verrerie) offre 
depuis 2 ans, le samedi et le dimanche, quatre bus 
journaliers, dans chaque sens, allant de La Verrerie 
à Oron et prolongée jusqu’à Palézieux-gare. La cor-
respondance avec les trains directs IR15 est garan-
tie à Palézieux.

• La gare de Palézieux est redevenue une gare où 
les trains directs s’arrêtent : le IR15 passe chaque 
heure, l’un en direction de Romont, Fribourg, Berne, 
Lucerne, l'autre en direction de Lausanne, Morges, 
Nyon, Genève et Genève aéroport. 

• Une nouvelle liaison de bus entre la gare de La 
Verrerie et Romont en passant par Le Crêt et Vuis-
ternens a été introduite il y a 3 ans.

• La gare de Palézieux a, depuis le dernier change-
ment d’horaire, une liaison en bus jusqu’à Vevey 
passant par Granges et Attalens. 

• La fréquence des trains entre Palézieux et Bulle, 
avec arrêt à la Verrerie, est d’un train toutes les  
30 minutes 

En semaine la ligne 450 – Oron-La Verrerie- offre l’ho-
raire suivant : 
- 13 bus de 06 :12 à 18 :24 en direction de La Verrerie 
- 12 bus de 06 :30 à 18 :44 en direction d'Oron-la Ville 
centre.

L’horaire est adapté aux besoins et n’est pas régulier : à 
certaines heures il fait aussi office de transport scolaire 
de Bussigny à l’école d’Oron et de l’école de Le Crêt à 
la Verrerie. En début de matinée et en fin de journée les 
usagers étant plutôt des travailleurs et des étudiants, 
l’horaire est adapté pour garantir la correspondance 
avec le train à La Verrerie et à Palézieux. Aux heures 
creuses, la correspondance avec les trains à La Verrerie 
ou à Oron avec le bus pour Palézieux n’est pas toujours 
optimale : il peut y avoir 10 à 30 minutes d’attente.

A cause des travaux en cours dans le centre de Palé-
zieux village, qui dureront jusqu’à fin 2023 et de travaux 
sur les lignes CFF, les correspondances ne peuvent pas 
toujours être tenues. L’application Mobile CFF permet 
d’obtenir l’horaire le mieux adapté pour atteindre une 
destination et tient compte de la situation du moment. 
Des alternatives parfois étranges sont proposées, par 
exemple pour un trajet Saint-Martin - Fribourg, trois 
options sont possibles : 

 LE SAINT-MARTIN DE DEMAIN

Objectifs 2050 – Actions locales pour le climat 
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1. Car Postal -> La Verrerie, Bus TPF -> Romont, train 
-> Fribourg

2. Car Postal -> La Verrerie, train -> Bulle, train -> 
Fribourg 

3. Car Postal -> Oron, Bus TPF -> Palézieux, train -> 
Fribourg. 

Le Car postal est donc actuellement une option de trans-
port utile pour les pendulaires qui ont un lieu de travail 
accessible par transports publics, qui habitent près du 
tracé de la ligne 450 et qui ont des horaires de travail 
fixes et réguliers. 

Pour ceux qui ont besoin de plus de flexibilité et veulent 
utiliser les transports publics, l’option est de se rendre 
en véhicule privé à une gare pour prendre le train. Palé-
zieux et Romont sont les gares avec le plus de capacité 
pour le stationnement. 

Une option intéressante – et pas uniquement pour les 
habitants du Jordil ! – est de prendre le bus de la ligne 
385 à La Rogivue pour Palézieux. Une douzaine de bus 
circulent dans chaque sens en semaine. Le week-end 
ce sont quatre bus dans chaque sens, la plupart corres-
pondant avec l’horaire des directs IR15 pour Genève et 
Lucerne. Quelques places de parking sont disponibles à 
côté de l’arrêt du Car Postal à La Rogivue.

Situation future

Le plan directeur régional (PDR) initié en 2020 se met 
progressivement en place et les améliorations prévues 
concernant les lignes de bus sont les suivantes : 

• Optimiser la ligne 450 actuellement en service afin 
d’améliorer la connexion entre Saint-Martin et La 
Verrerie (gare) via Fiaugères.  Simplifier le parcours 
de la 450 en supprimant les boucles (Oron et La 
Verrerie), ce qui permettra de gagner de précieuses 
minutes ; augmenter la cadence de la 450, assurer 
les correspondances de cette ligne avec la ligne fer-
roviaire Bulle – Châtel-St-Denis – Palézieux

• Réfléchir à l’opportunité de prolonger la ligne 450 
jusqu’à Palézieux-gare

• Créer une nouvelle ligne Le Flon – Saint-Martin – 
Le Jordil – Châtel-St-Denis.  Cette ligne, passant 
par l’arrêt La Rougève-village est à rendre utilisable 
pour tout public, y compris les écoliers

Concernant l’aménagement des gares, les améliora-
tions sont : 

• Création de places de parc pour véhicules et vélos 
aux gares de Semsales et La Verrerie.

Les CFF ont aussi des plans conséquents pour la gare 
de Palézieux avec agrandissement du parking, dépla-
cement des quais pour supprimer la courbe, et amé-
nagement pour voyageurs à mobilité réduite, ceci à 
l’horizon 2030.

En conclusion 

Les autorités cantonales et les gestionnaires de ser-
vices publics (CFF, TPF, Car Postal) sont conscients de 
la nécessité de rendre les transports publics plus acces-
sibles à tous. L’objectif étant à moyen terme bénéfique 
pour le climat. Les agglomérations plus grandes (Fri-
bourg, Lausanne, Vevey) ont déjà amélioré l’accessibilité 
et la fréquence des transports publics pour leurs habi-
tants. Toutefois ceci ne peut se faire qu’en diminuant 
l’espace pour le trafic automobile privé. C’est pourquoi 
les villes réduisent les places de stationnement, aug-
mentent leurs prix, créent des voies réservées aux bus, 
aux trams, aux vélos. Il deviendra commun d’être obligé 
de stationner en périphérie des villes, on parle aussi 
de péage urbain ou même d’autoriser uniquement des 
véhicules avec un minimum de trois passagers dans un 
certain périmètre. 
Autant de raisons qui devraient nous stimuler à emprun-
ter les transports publics pour nos déplacements.

Statistiques CFF : avec environ 40 abonnements géné-
raux et 150 abonnements ½ tarif pour notre commune, 
nous sommes légèrement en dessous de la moyenne 
suisse par habitant : 4% au lieu de 5 % pour l’AG et 15% 
au lieu de 34% pour le ½ tarif. 

DC

LE SAINT-MARTIN DE DEMAIN 

 – usage des transports publics

Image: www.bus-pics.com
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 LES ANNONCES

Institut de Beauté
Onglerie

""  TTooPP  HHaarrmmoonniiEE  ""

Mireille Favre
Esthéticienne & styliste ongulaire

  Rue des Courtes Poses 32
  1609 St-Martin

      GUINOT

' 079 776 89 33

Samedi 18 mars 2023
de 9h00 à 18h00

à la salle polyvalente de Saint-Martin

1er vide-grenier
dressing et artisanat

Petite restauration
Infos au 079 268 41 37

 

Faites de nous votre 
banque principale: toute 
la région vous en sera 
reconnaissante.
En tant que sociétaire Raiffeisen, vous êtes non seulement  
client mais aussi copropriétaire de votre banque. Et si vous 
faites de Raiffeisen votre banque principale, vous bénéficiez de 
services et d’avantages de première qualité et vous soutenez 
votre région.

Fixez
maintenant

un entretien  

conseil.

Kurze Seite/20 = Rand (7mm)

6x Rand = Logobreite (42mm)

Störer mind. 4x Rand (28mm)
0.5x Rand = Störerrand (3.5mm)

Textboxränder:
o/r/l 1.5x Rand (10.5mm), 
u 2x Rand (14mm)

Claim oder URL unten angeschlagen
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LES «OFFICIELLES» 

Assemblée communale 

du 13.12.2022

Budget de fonctionnement

Total des charges : CHF 4'591'206.00
Total des revenus : CHF 4'200'689.00
Excédent de charges de CHF 390'517.00

Budget d’investissements
 
Total des charges : CHF 461'000.00 
Total des revenus : CHF 0.00
Excédent de charges de CHF 461’000

Approuvés : Archivage obligatoire des documents  
communaux, aménagement du local d’archivage /  
Crédit d’étude, rénovation école, bâtiment 1970 / Crédit 
d’étude, création d’un trottoir, mise à neuf adduction eau 
potable et redimensionnement collecteur eaux claires / 
Changement conduite adduction eau potable, secteur 
La Jailla à Besencens / Mise en place de moloks.

Report : Crédit d’étude centrale de chauffe / Canalisation 
« Champ Riond » protection des eaux claires et usées.

Divers : Présentation de M. Christophe Huwiler, fores-
tier de triage. Le réchauffement climatique impacte les 
forêts de notre commune, des coupes forcées ont été 
effectuées pour éliminer des gros bois dépérissants afin 
d’introduire de nouvelles essences adaptées à ce chan-
gement telles que douglas, merisier, noyer… 
Dans le cadre des travaux depuis 2012, le processus 
va beaucoup plus vite que prévu initialement. Selon les 
dernières prévisions, d’ici 2050, l’épicéa, le hêtre, voire 
le sapin vont disparaître en-dessous d'une altitude de 
750 mètres. 

A l’entrée du parcours 
Vita à Fiaugères, le 
foyard « L’Hydre » est 
un arbre répertorié. 
Suite à son dépéris-
sement, une exper-
tise a été effectuée et 
confirme que cet arbre 
est dangereux et qu’il 
devra être abattu pro-
chainement. L’âge de 
cet arbre est estimé 
à 220 ans, sa hauteur 
est de 35 mètres et sa 
circonférence est de 
4,47 mètres. (Lire le 
texte en page 16) Le livre historique sur Saint-Martin FR est en vente  

à l’administration communale au prix de CHF 70.-
Possibilité d’envoi avec frais de port en sus

Assemblée communale 

extraordinaire 

du 24.01.2023

Modifications de statuts approuvés : Statuts de l’As-
sociation des Communes de la Veveyse (ACV)

Divers : L’avant-projet de centrale de chauffe a été pré-
senté et le projet final devrait être soumis aux citoyens 
lors de la prochaine assemblée communale de ce 
printemps.

Monsieur Gérard Buchs, Syndic, annonce sa démission 
au sein du Conseil Communal pour le 30 juin 2023. Des 
élections complémentaires auront lieu le 18 juin 2023. 
En attendant les remerciements officiels, un grand merci 
à Monsieur Gérard Buchs pour son investissement au 
sein de notre commune tout au long de ces nombreuses 
années. 

Infos diverses

Vente de sapins
La vente des sapins de Noël pour cette année 2022 a 
été réalisée une nouvelle fois pour le compte des Car-
tons du Cœur. Cette vente a permis de récolter la somme 
de CHF 229.00. Le montant arrondi à CHF 300.00 a été 
versé en faveur de cette association par la commune. 

Chiens 
La période hivernale synonyme de neige ne rime pas 
toujours avec le ramassage des crottes de chiens. Neige 
ou pas neige, nous demandons aux propriétaires de 
chiens de bien vouloir ramasser les crottes. 

Le Journal
Le Journal est toujours à la recherche de forces vives, 
notamment pour les pages « Jeunesse ». N’hésitez pas 
à nous contacter : journal@saint-martin-fr.ch ! Un grand 
merci aux personnes intéressées.

cbo
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Joseph Jaccoud - 90 ans

Monsieur Joseph Jaccoud est né 
le 26 janvier 1933 dans le foyer de 
Louis et Emma Jaccoud, née Favre 
à Fiaugères. Il est le 6e enfant d’une 
fratrie de 11 frères et sœurs.

Après avoir suivi ses écoles dans son 
village natal de Fiaugères, il travaille 
sur l’exploitation familiale avec ses 
frères et c’est en 1974 qu’il reprend 
le domaine de Pra des Perret.

Il se marie avec Thérèse en 1960 et 
de cette union naissent 3 enfants : 
Françoise, Sylviane et Jean-Claude.

Aujourd’hui il est l’heureux grand-
papa de 8 petits-enfants et 4 
arrières petits-enfants et ses rayons 
de soleil lui donnent beaucoup de 
joie à chaque fois qu’ils viennent lui 
rendre visite.

Laurent Meyer - 90 ans

Monsieur Laurent Meyer a rencontré 
le Conseil communal de Saint-Mar-
tin le 13 janvier 2023 à l’occasion de 
son 90e anniversaire.

M. Meyer est né le 11 janvier 1933 à 
Niederurnen dans le canton de Gla-
ris. Sa maman était zürichoise, son 
papa fribourgeois et il est le deu-
xième d’une famille de 4 enfants.

C’est 3 ans plus tard, en 1936 que 
son papa a été muté à Renens dans 
le canton de Vaud. C’est donc dans 
cette ville qu’il a effectué son par-
cours scolaire.

Il connait un peu la campagne 
puisque pendant ses vacances sco-
laires, avec son frère il a eu la chance 
d’être initié aux travaux de la ferme 
chez un agriculteur du pied du Jura.

A 17 ans, il a entrepris un appren-
tissage de mécanicien électricien 
aux ateliers CFF à Yverdon et c’est 
également à Yverdon qu’il a fait son 
école de recrue.

Dans le but de parfaire son allemand, 
il est parti à Zürich pendant 3 ans. 
De retour en Suisse romande, c’est le  
14 juin 1958 que Laurent s’est 
marié avec sa chère épouse Andrée. 
De cette union, ils ont eu deux fils,  
Philippe né le 22 mars 1959 et Oli-
vier le 13 septembre 1960.

Féru d’informatique, c’est en 1960 
que notre nonagénaire a été engagé 
chez un constructeur d’ordinateurs 
qui avait son siège à Paris. C’est 
alors que commence une série de 
stages de formation à Paris. D’abord  
6 mois puis plusieurs semaines de 
perfectionnements tout au long de 
sa carrière pour suivre l’évolution 
très rapide de ce domaine.

Après 33 ans d’activités dans cette 
entreprise, M. Meyer a bénéficié 
d’une retraite anticipée à l’âge de 
60 ans, ce qui lui a permis d’entre-
prendre des travaux à l’intérieur 
comme à l’extérieur de leur maison.

Pour ses loisirs, le couple Meyer a 
acheté un voilier et a parcouru le lac 
Léman de Villeneuve à Genève en 
passant par la côte française, bien 
évidemment.

 LES GENS D’ICI

Monsieur Meyer a toujours aimé 
la musique instrumentale de sorte 
qu’il a pris des leçons de trombone 
à coulisse dans sa jeunesse pour 
jouer dans une société de musique 
pendant plusieurs années. En arri-
vant à Saint-Martin et pour changer 
d’instrument, il a pris des leçons de 
saxophone ce qui lui a permis de 
temps en temps d’interpréter avec 
l’organiste de la chorale une pièce 
de musique de circonstance lors de 
certaines messes ou de services 
religieux, ceci avec un très grand 
bonheur.

En 1989, lors de leur arrivée à Saint-
Martin, M. et Mme Meyer ont été sol-
licités par Marcel Magnin, directeur 
de l’époque pour rejoindre la cho-
rale toujours en manque d’effectif. 
C’est avec une grande joie, qu’ils ont 
accepté cette invitation car ils chan-
taient déjà dans des églises de la 
région lausannoise.

Comme le dit notre nonagénaire, il 
y a un temps pour tout et le couple 
Meyer a quitté tout récemment, avec 
regret, sa maison de Saint-Martin 
qui n’était plus adaptée à leur âge. 

Nous lui souhaitons de pouvoir pro-
fiter encore de nombreuses années 
et de passer des jours tranquilles 
avec son épouse et son fils Philippe.
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Joseph remit le domaine à son fils 
Jean-Claude en 1998. Depuis il 
continue de travailler sur l’exploita-
tion avec plaisir et passion.

Les vacances n’étaient pas à l’ordre 
du jour, mais notre nonagénaire a 
eu le plaisir d’effectuer quelques 
voyages avec les contemporains à 
Lisbonne, en Hollande, à Prague, 
à Londres et en Autriche, ainsi que 
quelques belles randonnées en 
montagne.

LES GENS D’ICI 

Marie-Thérèse Monney - 90 ans

Madame Marie-Thérèse Monney est 
l’ainée d’une fratrie de six enfants et 
c’est par une belle et douce journée  
d’hiver, le mardi 28 février 1933 
qu’elle a vu le jour.
Comme la plupart des jeunes à 
cette époque-là, elle a secondé ses 
parents dans les durs travaux de la 
ferme et pour les tâches ménagères, 
tout en suivant sa scolarité. 
Cette expérience lui a été fort utile 
lorsqu’à la fin de sa scolarité obli-
gatoire, sa maman est devenue 
lourdement handicapée suite à un 
accident vasculaire. Marie-Thérèse 
s’est vue contrainte de renoncer à 
son rêve de devenir infirmière pour 
prendre en charge le ménage fami-
lial et s’occuper de ses frères, de sa 
sœur, de sa maman et de sa grand-
maman, elle aussi très atteinte dans 
sa santé. Une bien lourde responsa-
bilité pour une jeune fille de 16 ans !

Deux ans plus tard, fin mai 1952, 
alors que les reposoirs étaient en 
train d’être installés pour les roga-
tions de la paroisse, son regard 
a croisé celui d’Henri Monney qui 
habitait également Fiaugères. 
Après 4 ans de fréquentation, 
leur mariage a été célébré le lundi  
16 avril 1956 à la chapelle des 
Marches. De cette union sont nés  
2 filles et 1 garçon. 7 petits-enfants 
et 3 arrières-petits-enfants sont 
ensuite venus agrandir la famille. 
Durant leurs 40 ans de vie commune, 
Henri et Marie-Thérèse ont rénové 
et agrandi la ferme et exploité avec 
passion le domaine qu’ils avaient 
acquis au début de leur mariage. 
Mais en décembre 1996, une courte 
et foudroyante maladie a emporté 
le cher époux de Marie-Thérèse, 
avec qui elle se réjouissait de par-
tager encore de belles années d’une 
retraite bien méritée. 
Grâce à son caractère fort et à sa 
volonté inébranlable, elle a petit 
à petit repris goût à la vie grâce 
notamment aux petits plaisirs 
qu’elle affectionne particulièrement 
comme les lotos, la gym du 3e âge, 
la lecture et les mots fléchés ainsi 
que les bonnes tables, les petits 
voyages "Buchard" entre copines 
ou les escapades de quelques jours 
avec ses enfants.
En plus des travaux quotidiens de la 
ferme auxquels notre nonagénaire 
a volontiers et largement participé, 
Marie-Thérèse a toujours beau-
coup aimé s’occuper de sa maison, 

des fleurs et du jardin où elle aime 
passer du temps et dont elle est très 
fière.  
Marie-Thérèse a toujours excellé en 
cuisine et se souvenir de son filet 
mignon aux morilles, de ses gâteaux 
aux fruits, de ses fameux biscuits 
et sa bûche de Noël met l’eau à la 
bouche de celles et ceux qui ont eu 
le privilège de les savourer.
Depuis quelques années, souffrant 
d’une maladie de la vue, elle a mal-
heureusement dû diminuer voire 
même, dans certains cas, renon-
cer à de nombreuses activités qui 
lui étaient chères, ce qui l’attriste 
beaucoup.
La porte de Marie-Thérèse Monney 
a toujours été et est à ce jour encore 
grande ouverte pour ses proches, 
ses amis et voisins avec qui elle 
partage avec plaisir un petit café et 
quelques biscuits. Qui n’est pas allé 
boire le café chez Marie-Thérèse ? 
Certainement bien peu de monde 
dans la région.
Très heureux de pouvoir la fêter, 
c’est avec grand plaisir qu’une par-
tie du Conseil communal est venu la 
féliciter et lui souhaiter un très bon 
anniversaire pour ce cap des 90 ans, 
le mardi 28 février 2023. 

Nous la félicitons pour ce beau par-
cours de vie et lui adressons nos 
vœux chaleureux afin que sa santé 
lui permette de vivre encore de lon-
gues et heureuses années dans son 
petit logement douillet, entourée et 
choyée par ses proches. 

Monsieur Jaccoud a également 
donné de son temps pour son village 
en faisant partie du conseil commu-
nal durant plusieurs législatures.

Joseph est un passionné de loto et 
de jeux de société, passion qu’il a 
transmise à ses enfants.

Ces dernières années, il se réjouit de 
voir arriver le printemps pour cultiver 
son jardin et s’occuper de ses fleurs 
en compagnie de sa chère épouse.

C’est avec grand plaisir que le 
Conseil communal de Saint-Martin, 
ainsi que la Paroisse sont venus le 
27 janvier 2023 le féliciter et lui sou-
haiter un très bon anniversaire pour 
le cap de ses 90 ans. 

Nous lui souhaitons de pouvoir pro-
fiter encore de nombreuses années 
à passer des jours  tranquilles dans 
sa maison à Fiaugères, entouré de 
sa famille.
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Les Délices de Laeti

Ayant passé une partie de mon enfance dans le labo-
ratoire d’une boulangerie, c’est avec émotion que je me 
rends à Semsales, dans le dépôt de Laetitia.

Laetitia Royo est une jeune femme souriante, d’une qua-
rantaine d’années, qui habite à Fiaugères depuis trois 
ans. Elle a travaillé quinze ans en restauration dans 
des hôtels à travers le monde, puis à divers postes en 
pâtisserie. Il y a cinq ans, elle se lance dans l’aventure de 
l’auto-entreprenariat en ouvrant son commerce itinérant 
de pâtisserie sans gluten.

Tout a commencé le jour où une de ses amies s’est plainte 
de ne pas trouver de pâtisseries, qui soient bonnes et 
variées mais sans gluten.

Les gens intolérants ou sensibles au gluten ont souvent 
des problèmes tels des ballonnements, des douleurs à 
l’estomac, de la fatigue ou des maux de tête.

Laetitia a dû faire beaucoup d’essais avant de trouver 
des recettes qui plaisent au plus grand nombre.

 LES GENS D’ICI

Cette pâtissière met tout son cœur dans son travail. Elle 
fait uniquement des produits sans gluten car le risque de 
contamination croisée est beaucoup trop grand. Il existe 
beaucoup de farines sans gluten comme les farines de 
riz, de mais, de manioc, de sarrazin, de pépin de raisin 
et bien d’autres encore.

Son camion est son laboratoire, elle y présente tout l’as-
sortiment d’une boulangerie classique à savoir du pain, 
des viennoiseries, des crêpes, des pizzas, des gâteaux, 
etc…

J’ai rencontré les Délices de Laeti au mois de janvier, qui 
est la période creuse pour elle. Elle en profite alors pour 
réparer et améliorer son Foodtruck. Cet hiver est com-
pliqué pour tous les commerçants. En effet, le coût des 
matières premières a fortement augmenté et la hausse 
des charges est annoncée. Laetitia m’avoue : « je me 
vois dans l’obligation de trouver un travail d’appoint. 
Déjà que la période du Covid a été difficile, mais j’ai tenu 
bon. »

Laetitia ne vend pas ses pâtisseries à Saint-Martin 
mais vous pourrez trouver les Délices de Laeti sur les 
marchés :
• de Lausanne, place de la Riponne, le lundi
• de Fribourg, le mercredi 
• de Semsales, le jeudi
• au marché de Vevey, le samedi 

Vous pouvez également lui passer commande pour vos 
événements.

Contact :
Laetitia Royo
079 128 88 35
Facebook : Les Délices de Laeti

VM
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Le patê dè vêr no

Ouna galéja kobya (dè a pou pri 70 dzin) ch’è rètrovâye 
le dèri 30 d’oktôbre a la Kri Fèdèrale ou Krè.
Irè na bala fitha yô on ch’è chovinyi di pèrchenè dè 
rèthèta ke l’avan betâ chu pi l’amikale di patêjan de la 
Vevéje, Lè Takounè,  in 1982!
Mujika tsantâye è dzuyête, dichkour è gougenètè, di foto 
yô on rètrovâvè di galé chovinyi, l’y a j’ou to chin ke fayê 
po na galéja dzornâye intrè patêjan.

On bokon d’ichtouâre :
In evê 1981-82, Raymond Sudan è Reynold Pauchard 
l’an keminhyi a bayi di kour dè patê. Ou furi 1982 ouna 
kobya l’a inkotyi l’athinbyâye konchtitutive, betâ chu pi 
on komité è trovâ on non po la noval’amikale: lè Takounè.
Du 1982, lè patêjan de la Vevéje l’an bayi di kour (po 
l’Univerchitâ Populére), fê di vêyè dè patê po hou k’iran 
intèrèchi pê la linvoua dè nouthrè j’anhyan. Di chuti 
pèrchenè l’an dzuyi di pithè dè tèâtro ti lè j’an o ti lè dou 
j’an. Lè minbro l’an pu fére di galéjè chayêtè on kou l’an 
ou bin partichipâ a la fitha internachyonale di patêjan 
on kou ti lè katr’an.

In chaptanbre pachâ, kotyè j’on l’an pu jelâ a la fitha 
internachyonale dè Porrentruy (Pouèrintru, ke dejan in 
patê dè pèr lè-hô). L’è din hou fithè ke lè mantinyâre 
chon nomâ. L’è j’ou j’à na bala fitha, mimamin ke le tin 
l’irè pâ tan bi !

Le patê l’è la linvoua di j’anhyan ma l’è pâ na linvoua 
mouârte!
Lè patêjan è le tyinton fajan to po mothrâ chi « patri-
moine culturel » ou dzouno dou tyinton. Du l’y a kotyè 
j’an, on bayè di kour au CO (cycles d’orientation) è du 
2023, l’y arè - ou mi dè jouin -  oun’àra d’introdukchyon 
a la linvoua dè nouthrè j’anhyan po lè klachè dè gran dè 
l’èkoula primère (7/8H) ke le volon.

Oun’ôtra novala: chti furi nouthron chite Internet cherè 
to rèfê. Vinyidè no vêre chu www.patoisants.ch

Le patois de chez nous

Le 30 octobre dernier, l’amicale des Takounè, les patoi-
sants de la Veveyse, a fêté ses 40 ans d’existence. 
L’occasion pour une septantaine de personnes de pas-
ser une jolie journée entre musique chantée et jouée, 
entre discours et plaisanteries, entre photos d’hier et 
d’aujourd’hui. 

Un peu d’histoire :
Durant l’hiver 1981-82, Raymond Sudan et Reynold 
Pauchard, en souci pour la pérennité de la langue, ont 
mis sur pied des cours de patois ouverts à tous. De fil 
en aiguille, il en est né une amicale des patoisants de la 
Veveyse : Lè Takounè.
Depuis cette date, il existe des cours (proposés par 
l’Université Populaire), des veillées de patois le lundi soir 
au restaurant du Crêt, des pièces de théâtre mises en 
scène soit pour les assemblées générales, soit - tous les 
deux ans - une grande représentation ouverte au public.

Les membres peuvent aussi profiter d’une sortie 
annuelle organisée par le comité ou participer (tous les 
quatre ans) à la fête internationale des patoisants. L’an 
passé, cette fête a eu lieu à Porrentruy.
Cette année, nous pourrons à nouveau organiser une 
sortie annuelle dans un coin de notre beau pays.

Le patois est une langue ancienne, mais ce n’est pas 
une langue morte! Le canton et les patoisants fribour-
geois unissent leurs efforts pour sensibiliser la jeunesse 
à ce patrimoine culturel. Il existe déjà depuis quelques 
années des cours facultatifs dans les Cycles d’Orienta-
tion du canton. Cette année 2023 débuteront des leçons 
de sensibilisation au niveau primaire. Une période en fin 
d’année sera dévolue à la présentation du patois, sur 
un mode ludique, aux classes de 7/8H du canton qui le 
désirent.

Pour tous les intéressés à la langue de nos anciens, 
notre site Internet va faire peau neuve ce printemps. 
Vous y trouverez toutes sortes de renseignements 
sur ce le patois dans notre district et dans le canton.  
Rendez-vous sur www.patoisants.ch
Pour tout renseignements 079 762 36 78

CF

LA VIE ASSOCIATIVE 

Société cantonale des patoisants fribourgeois
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La mort de l’Hydre

 LA PAGE VERTE

Aux abords du Parcours Vita, non 
loin de la cabane au Hibou, se 
trouve un arbre exceptionnel, l’un 
des joyaux du Sentier des Arbres, 
le vieil hêtre dénommé l’Hydre. 
Contrairement à la majorité des 
hêtres de forêt qui présentent un 
haut tronc unique, l’Hydre pos-
sède cinq gros fûts qui se divisent 
ensuite en neuf parties. En cela il 
rappelle le monstre de la mytho-
logie grecque au corps de chien et 
aux neuf têtes de serpent. C’était 
l’un des douze travaux d’Hercule 
que de tuer cet Hydre malgré le fait 
que les têtes tranchées donnaient 
à chaque fois naissance à deux 
nouvelles têtes. 

En cette fin d’hiver, notre Hydre 
verra aussi malheureusement 
ses têtes coupées…mais elles ne 
repousseront pas ! Car l’Hydre est 
malade, bien malade. Ceux qui se 
promènent régulièrement sur le 
sentier auront sûrement remarqué 
les énormes champignons ligni-
vores qui s’étalaient à ses pieds 
en automne. Ils ont profondément 
détérioré ses racines, les ont fra-
gilisées et colonisé le tronc si bien 
que toute la stabilité de l’arbre est 
menacée. 

Les chauds étés de ces dernières 
années ont également affaibli ses 
branches. Un arbre respire par ses 
feuilles. Lorsqu’il fait trop chaud, il 
se protège en les recroquevillant 
et les redéploie lors de la fraicheur 
de la nuit, permettant ainsi, par 
un système de pression, à l’eau de 
monter des racines jusqu’aux plus 
hautes branches pour les irriguer. 
Mais avec le réchauffement clima-
tique, non seulement les jours mais 
les nuits sont également devenues 
trop chaudes. L’arbre ne respire 
plus et ses branches se dessèchent, 
tout d’abord en haut du houpier, 
puis de plus en plus bas. C’est ce 
qui est arrivé à notre Hydre : ses 
branches sèches sont devenues de 
plus en plus nombreuses, près de 
la moitié de la couronne est morte, 
menaçant la sécurité des prome-
neurs du sentier.  

Une entreprise spécialisée est venue 
étudier l’état de l’arbre et son ver-
dict est sans appel : l’Hydre est 
condamné à très court terme. Les 
forestiers vont donc devoir l’abattre 
en cette fin d’hiver. Les abords des 
marais sur son flanc sud vont être 
défrichés, engendrant ainsi une 
trouée qui va lui permettre de tom-
ber…puis les tronçonneuses entre-
ront en action. Christophe Huwiler, 
le responsable forestier estime l’âge 

de l’Hydre à près de 200 ans. La 
souche coupée permettra de déter-
miner au cerne près son âge effectif. 

Si le réchauffement climatique 
reste, pour nombre d’entre nous, un 
concept abstrait, la mort de notre 
Hydre démontre malheureusement 
que ses effets sont déjà à l’œuvre 
tout autour de nous.  

CS


